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       Avignon, le 25 août 2014 
 
 

Le directeur académique 
des services de l’éducation nationale 

  
à 

  
Mesdames et Messieurs 
les chefs d’établissement du second degré 
 
Mesdames les directrices, 
Messieurs les directeurs 
des écoles élémentaires et maternelles 
 
s/c de Mesdames les Inspectrices 
et Messieurs les Inspecteurs 
de l’éducation nationale 
chargés de circonscription 
 
 

 
 
Objet : Calendrier scolaire 2014/2015 en Vaucluse. 
 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance le calendrier départemental pour l’année 
scolaire 2014/2015, conforme aux arrêtés du 21 janvier 2014 paru au JORF du 24 janvier 
2014 et du 1er juillet 2014 paru au JORF du 4 juillet 2014 
 
Cette année le vendredi 15 mai 2015, suivant le jeudi de l'Ascension, les cours seront 
assurés.   
 
Je rappelle l’importance de l’harmonisation départementale du calendrier au regard des 
contraintes induites par les transports scolaires. Ainsi, si un établissement, pour quelque 
raison que ce soit ne respecte pas ce calendrier, le transport scolaire ne sera pas assuré 
les jours éventuels de rattrapage des cours. 

 
Vous voudrez bien porter ces dispositions à la connaissance de votre conseil d’école ou 
conseil d’administration ainsi que des familles. 
 
 
 
 
 
 
 
     Signé par 
 

 
Dominique BECK 

 
 
 
 
 
Copie pour information à Monsieur le Président du Conseil Général de Vaucluse, Direction 
de l’éducation, de la culture et des sports. 



    

 
 

  

 

                                             

 

 
 

 
 
 
 
 

ANNEE SCOLAIRE 2014-2015 
 

CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 
 

DANS LE DEPARTEMENT DE VAUCLUSE 
 
 

 
Conformément aux arrêtés du 21 janvier 2014 paru au JORF du 24 janvier 2014 et du 1er juillet 2014 paru au JORF 

du 4 juillet 2014, le calendrier scolaire 2014-2015 est fixé comme suit : 
 

 

PERIODES 1er DEGRE et 2nd DEGRE 
Rentrée scolaire des enseignants (*) Lundi 1er septembre 2014 

Rentrée scolaire des élèves Mardi 2 septembre 2014 

Vacances de la Toussaint Du samedi 18 octobre au lundi 3 novembre 2014 

Vacances de Noël Du samedi 20 décembre 2014 au lundi 5 janvier 2015 

Vacances d’hiver Du samedi 21 février 2015 au lundi 9 mars 2015 

Vacances de printemps Du samedi 25 avril 2015 au lundi 11 mai 2015 

Début des vacances d’été (**) Le samedi 4 juillet 2015 

 

(*) deux demi-journées (ou un horaire équivalent) prises en dehors des heures de cours seront dégagées, avant les 
vacances de la Toussaint, afin de permettre de prolonger la réflexion engagée lors de la journée de prérentrée. 
(**) les enseignants appelés à participer aux opérations liées aux examens sont en service jusqu’à la date fixée pour 
la clôture de ces examens par la note de service établissant le calendrier de la session. 

 
 
Le départ en vacances a lieu après la classe, la reprise des cours le matin des jours indiqués. 
Lorsque les vacances débutent un samedi, pour les élèves qui n’ont pas cours ce jour-là, le départ a lieu le vendredi 
après les cours. 
 
 
 
                                                                                                                         Pour le Recteur et par délégation, 
 

         
            Signé par 
             
 
                                                                                                                                       Dominique BECK 







DSDEN de VAUCLUSE                                                                        Année scolaire 2014/2015 
 
 
 
 
 

BOURSE   PROVISOIRE 
 
IMPORTANT : 
Les bourses provisoires ne portent que sur l’année scolaire en cours. Une demande de ré instruction de  dossier  
devra obligatoirement être constituée auprès du Chef d’établissement pour l’année scolaire 2015/2016. 
      
QUESTIONNAIRE A COMPLETER PAR LA FAMILLE  
 
 
ELEVE   :         NOM ………………………..                                        n° INE : …………………………..           
  
                          PRENOM ……………………….. Date de naissance :…………….. 
 �   Masculin  �   Féminin  
    
                         Nationalité : …………………… 
 
REPRESENTANT LEGAL DU CANDIDAT BOURSIER :  
 

   �  Monsieur ou Madame �  Monsieur  �  Madame       �  Mademoiselle 
Si l’enfant est sous tutelle administrative, indiquez l’organisme, et joindre la photocopie du jugement de tutelle. 
 
    NOM : ………………………………. 
 
    PRENOM : ………………………….. 
 
    ADRESSE  :………………………………………………………………………………… 
                        …………………………………………………………………………………… 
 
MOTIF DE LA DEMANDE :  
   Cocher la case correspondante et joindre le(s) pièce(s) justificative(s) selon votre situation. 
 
    �     Décès d’un ou des parent(s)        �      Primo- arrivant de l’étranger 
    

CADRE RESERVE au CHEF D’ETABLISSEMENT     
Nom et adresse de l’établissement :                                                            n° établissement : ……………….. 
………………………………………………….                                          
……………………………………………. 
 
 

� Année scolaire 2013/2014 : Classe : ………….. REGIME   
 EXT. �   
� Année scolaire 2014/2015 : Classe : ………… D.P.   �   
 INT.   �   
   
   

RESERVE DSDEN: 
POINTS de CHARGE et RESSOURCES 
 
Nb        Enf.    ASC.   INF.    L. MAL   2 SAL.    PMS     P.N                                    TOTAL  RESSOURCES 
Enf.                                                                                                        
 
___        __       __       __          __           __           __         __                       ……………………….. 
           
                                                     Date d’effet ………….. 
 
 
 



 
SITUATION DE FAMILLE   
 

Etes – vous :  �  Célibataire �  Divorcé (e) 

 �  Marié(e) �  Séparé (e) 

 �  Concubinage �  Veuf(ve) 
NOM et PRENOM de votre conjoint(e) ou concubin(e)……………………………………………… 
 
Enfants à charge : ……..    ( inscrire le nombre total.)  
Voir ci-dessous quels sont les enfants considérés à charge, joindre les justificatifs de leurs situations. 
 
� Les enfants âgés au 1er janvier de l’année  civile en cours de moins de 18 ans ou, s’ils poursuivent leurs études de 
moins de 26 ans. 
 
� Les enfants recueillis (s’ils remplissent les mêmes conditions que ci-dessus) 
 
� Les enfants infirmes (quel que soit leur âge). 
 
NOTE : Les enfants de l’Aide Sociale à l’Enfance dont la garde vous est confiée ne doivent pas figurer ci-dessus. 
 
 
 

NOM ET PRENOM DES Date Etablissement scolaire ou BOURSIER 

ENFANTS A CHARGE de naissance universitaire fréquenté OUI NON 
(y compris le candidat 

boursier) 
 - Profession -   

1     

2     
3     
4     
5     
6     
7     
8     
9     
10     

 
CHARGES A PRENDRE EN CONSIDERATION  :  
 

�  Candidat pupille de la nation ou enfant de magistrat, fonctionnaire civil ou militaire, agent des collectivités locales 
tué ou blessé en service et bénéficiant d’une protection particulière. 
 

�  Ascendant(s) à charge au foyer, atteint(s) d’une maladie grave ou d’un handicap                      Nombre |_|_| 
Joindre : 

- photocopie du dernier avis de paiement de la pension ou retraite perçue par l’ascendant à charge  
-  une attestation de la MDPH précisant le taux de handicap en cas de handicap 
- un certificat médical attestant d’une Affection de Longue Durée en cas de maladie grave. 

 

�  Enfant au foyer, atteint d’un handicap permanent et n’ayant pas droit à l’Allocation d’Education Enfant Handicapé  

 Joindre une attestation de la MDPH précisant le taux de handicap.                                               Nombre |_|_| 
    
 

�  Père et Mère tous deux salariés 
 

�  Père ou Mère élevant seul un ou plusieurs enfants    
 

�  Congé de longue maladie ou de longue durée 
 
 



 
 
 
 
 POUR UNE ETUDE RAPIDE DE VOS DROITS : 
 REPONDEZ AUX QUESTIONS CI-APRES, POUR VOUS ET VOTRE CONJOINT : 
 VOUS                      CONJOINT  

CONCUBIN  
 PROFESSION PROFESSION 
   
   
1 - Travaillez – vous ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
    - êtes vous salarié : OUI �    NON �  OUI �    NON �  
 
2 - Etes-vous au chômage ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
(Joindre l’attestation de Pôle Emploi précisant la date de la perte d’emploi ainsi que le montant de l’indemnité 
journalière perçue actuellement OU la notification de refus ou de fin de droit).   
   
3 - Etes – vous en arrêt maladie ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   
   - En longue maladie ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
      Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   
(Dans les deux cas joindre un certificat médical récent indiquant la date du début de la maladie et la durée de l’indisponibilité, ainsi qu’une 
photocopie du dernier avis de paiement de la Sécurité Sociale ou en cas de maintien de salaire, les pièces justificatives. Pour la longue 
maladie, fournir la copie de la notification de décision d’attribution par la caisse primaire d’assurance maladie).  

   
4 - Etes-vous pensionné(e) ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  

      Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   

�  Accident du travail   �  Invalidité, maladie   �   Pension Adulte Handicapé   �  Retraite civile ou militaire 
(Joindre copie du dernier avis de paiement ainsi que celui des ou de la caisse(s)  complémentaire(s)). 
   
5 - Etes-vous divorcé(e) ou séparé(e) ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date :  |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
 
(Joindre toute pièce officielle précisant qui a la garde des enfants et fixant le montant de la pension alimentaire par mois). 
 
Montant de la pension :      - Pour vous :…………………..  € 

  
                                            - Pour vos enfants : ……………€   
En cas de non paiement de celle-ci, fournir la subrogation donnée à la caisse d’allocations familiales. 
   
6 - Percevez - vous le R.S.A. ?  OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
(Joindre copie d’une notification récente de la caisse d’allocations familiales, faisant apparaître les enfants à charge). 
   
7 - Etes – vous veuf(ve) ? OUI �    NON �   
   
Date du décès du conjoint :  |_|_|_|_|_|_|  
   
Percevez-vous une pension de reversions : OUI �    NON �  Montant annuel :……….....€ 
Percevez-vous des allocations de veuvage : OUI �    NON �  Montant annuel :………….€ 
Percevez-vous une rente accident de travail : OUI �    NON �   -pour vous …………….….€ 

  -pour vos enfants……..…..€ 
(Fournir une photocopie du ou des derniers avis de paiement).   
 



            
                                                                                                                                      
 
PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT  
 
- Photocopie de l’avis d’imposition 2013 faisant apparaître le revenu fiscal de référence 2012 et les enfants 

fiscalement à charge. 
 
- Attestation de paiement récente de la Caisse d’Allocation Familiale faisant apparaître le nom des enfants et les 

prestations familiales auxquelles ils ouvrent droit  
 
- En cas de divorce ou de séparation, joindre la décision de justice fixant la résidence de l’enfant et le montant de la 

pension alimentaire . 
 
-    En cas de résidence alternée, joindre les avis d’imposition 2013 faisant apparaître le revenu fiscal de référence 2012      
des deux parents. 
 
- En cas de scolarité dans un établissement d’enseignement privé, joindre un R.I.B ou une procuration . 
 

 
IMPORTANT :  
 
ENGAGEMENT DE LA FAMILLE 
 
- Je reconnais avoir été informé(e) que quiconque aura fourni sciemment des renseignements inexacts ou incomplets 
dans la présente déclaration, en vue d’obtenir un paiement ou un avantage indu, sera puni d’un emprisonnement de un à 
quatre ans et d’une amende de 2000 à 4000 € ou de l’une de ces deux peines seulement (loi N° 68-690 du 31 juillet 
1968, art.22) ; que toute insuffisance ou inexactitude volontaire entraînera sans autre formalité le rejet de la présente 
demande. 
 
- Je m’engage à faire connaître à l’Administration tout changement  important (positif ou négatif) qui pourrait survenir 
dans les ressources ou dans les charges de ma famille. 
 
 
Date : ……………………………..                         Signature du responsable légal : 
 
 
 
 

 
Date limite de dépôt de dossier : 19 décembre 2014 
 
 
 
OBSERVATIONS  : 
 
 
 
Date : ………………………                       Visa du chef d’établissement : 
 
 
 
 

 



 

FICHE D’AUTO – EVALUATION destinée 
aux familles 

Année scolaire 2014-2015 
 

Cette fiche doit vous permettre de déterminer si vous pouvez, éventuellement, bénéficier d’une 
bourse nationale d’études du second degré de lycée en vue de retirer un dossier de demande de 
bourse auprès du chef de l’établissement fréquenté par votre enfant. 
 
Le droit à bourse est déterminé en fonction de la situation de la famille, exprimée en points de charge, et 
de ses ressources. 
 

SITUATION DE LA FAMILLE EXPRIMEE EN POINTS :  
 

Nombre d’enfants à charge 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 par enfant à charge supplémentaire 

 Points de charge 9 10 12 14 17 20 23 26 29 32 35 + 3 points 

 

Reportez le nombre de points correspondant (chiffre situé sous le nombre d’enfants), ici            �  

Pour toute réponse affirmative aux questions suivantes, 
 entourez le nombre de points correspondant à votre situation 

Candidat boursier déjà scolarisé en classe de lycée* ou y accédant à la rentrée 2014 
    *classe de lycée (seconde à terminale ou CAP) 

2 

Candidat boursier pupille de la Nation ou justifiant d’une protection particulière 1 

Père et mère du candidat boursier ayant tous deux une activité professionnelle  1 

Conjoint en arrêt de travail pour longue maladie ou affection de longue durée  1 

Conjoint percevant une pension d’invalidité ou l’AAH et n’exerçant pas une activité professionnelle   1 

Ascendant à charge atteint d’un handicap ou d’une maladie grave  1 

Enfant au foyer âgé de moins de 20 ans atteint d’un handicap permanent et n’ouvrant pas droit à l’AEEH 2 

Père ou mère élevant seul un ou plusieurs enfants 3 
  

Faites le total des points de charge correspondant à la situation de la famille :   
 

  RESSOURCES DE LA FAMILLE : 
reportez le revenu fiscal de référence figurant sur votre avis d’impôt 2013 sur les revenus de l’année 2012. 
 

REVENU FISCAL DE REFERENCE :  € 
 

Au total des points que vous avez trouvé, correspond un plafond de ressources (voir ci-dessous). 
Si votre revenu fiscal de référence est inférieur ou égal au plafond correspondant au nombre de points de charge 
obtenu, vous êtes invités à retirer un dossier de demande de bourse auprès du secrétariat de l’établissement 
fréquenté par votre enfant. Ce dossier devra être complété et remis au même secrétariat dans les plus brefs délais. 
 

 Barème pour 2014-2015 : 

 
N.B.- Toutefois, si votre situation familiale a évolué depuis 2012 (décès, perte d’emploi,…) entraînant une 
diminution des ressources par rapport à 2012, il est conseillé de remplir un dossier.  

Total des points de charge 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 
Plafond des ressources de 2012 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 11 876 13 195 14 515 15 834 17 155 18 474 19 793 21 113 22 432 23 753 25 072 
 

Total des points de charge 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 
Plafond des ressources de 2012 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 26 391 27 711 29 030 30 350 31 670 32 989 34 309 35 628 36 948 38 268 39 587 
 

Total des points de charge 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 
Plafond des ressources de 2012 au-dessous 
duquel une bourse pourra être accordée. 40 907 42 226 43 546 44 866 46 185 47 505 48 824 50 143 51 464 52 783 54 103 



 
 POUR UNE ETUDE RAPIDE DE VOS DROITS : 
 REPONDEZ AUX QUESTIONS CI-APRES, POUR VOUS ET VOTRE CONJOINT : 
 VOUS                      CONJOINT  

CONCUBIN  
 PROFESSION PROFESSION 
   
   
1 - Travaillez – vous ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
    - êtes vous salarié : OUI �    NON �  OUI �    NON �  
 
2 - Etes-vous au chômage ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
(Joindre l’attestation de Pôle Emploi précisant la date de la perte d’emploi ainsi que le montant de l’indemnité 
journalière perçue actuellement OU la notification de refus ou de fin de droit).   
   
3 - Etes – vous en arrêt maladie ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   
   - En longue maladie ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
      Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   
(Dans les deux cas joindre un certificat médical récent indiquant la date du début de la maladie et la durée de l’indisponibilité, ainsi qu’une 
photocopie du dernier avis de paiement de la Sécurité Sociale ou en cas de maintien de salaire, les pièces justificatives. Pour la longue 
maladie, fournir la copie de la notification de décision d’attribution par la caisse primaire d’assurance maladie).  

   
4 - Etes-vous pensionné(e) ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  

      Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
   

�  Accident du travail   �  Invalidité, maladie   �   Pension Adulte Handicapé   �  Retraite civile ou militaire 
(Joindre copie du dernier avis de paiement ainsi que celui des ou de la caisse(s)  complémentaire(s)). 
   
5 - Etes-vous divorcé(e) ou séparé(e) ? OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date :  |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
 
(Joindre toute pièce officielle précisant qui a la garde des enfants et fixant le montant de la pension alimentaire par mois). 
 
Montant de la pension :      - Pour vous :…………………..  € 

  
                                            - Pour vos enfants : ……………€   
En cas de non paiement de celle-ci, fournir la subrogation donnée à la caisse d’allocations familiales. 
   
6 - Percevez - vous le R.S.A. ?  OUI �    NON �  OUI �    NON �  
     Depuis quelle date : |_|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_| 
(Joindre copie d’une notification récente de la caisse d’allocations familiales, faisant apparaître les enfants à charge). 
   
7 - Etes – vous veuf(ve) ? OUI �    NON �   
   
Date du décès du conjoint :  |_|_|_|_|_|_|  
   
Percevez-vous une pension de reversions : OUI �    NON �  Montant annuel :……….....€ 
Percevez-vous des allocations de veuvage : OUI �    NON �  Montant annuel :………….€ 
Percevez-vous une rente accident de travail : OUI �    NON �   -pour vous …………….….€ 

  -pour vos enfants……..…..€ 
(Fournir une photocopie du ou des derniers avis de paiement).   
 
            
                                                                                                                                      



                                                                             

 

 
 
 
 

BOURSE PROVISOIRE DE LYCEE 
 

ANNEE SCOLAIRE 2014 – 2015 
 

 
 
 

BORDEREAU D’ENVOI 
Au service académique des bourses  

(Il est recommandé de conserver une photocopie de c e bordereau dans l’établissement) 
 
 

 
Nom et prénom des élèves 

Date de 
remise du 

dossier 

Date de 
dépôt du 
dossier 

Date d’envoi 
au service 

des bourses 
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 
Cachet de l’établissement, obligatoire   A …………………………………., 

    (Identification de l’établissement)    Le  �� / �� / ���� 
       Signature du chef d’établissement 
 
 



                                                                        

 

 
 
 
 
 
 

ACCUSE DE RECEPTION 
 

CAMPAGNE BOURSE PROVISOIRE 
DE BOURSE NATIONALE D’ETUDES DU SECOND DEGRE DE LYC EE 

 
ANNEE SCOLAIRE 2014 – 2015 

 
 
 
 

A CONSERVER PAR LA FAMILLE 
 
 
 
 
Le chef d’établissement, soussigné, certifie avoir reçu le …………………………………..…… 
 
le dossier de demande de bourse de lycée en faveur de l’élève : 
 
NOM – Prénom : ……………………………………………………………………………………… 
 
Classe : ………………………………… 
 
 
A …………………………………………………….……., le ………………………………………… 
 
 
 
Cachet de l’établissement    Le chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations importantes à l’attention de la famill e 
 
 
Des pièces complémentaires pourront vous être demandées par le service académique. 
Le défaut de leur production entraînera le rejet de la demande de bourse. 
 
La décision d’attribution ou de refus vous sera notifiée par le service académique des bourses. 
 
En cas d’acceptation, le paiement de la bourse sera effectué trimestriellement. 
 







                                                     

 

 
 
 
 

DEMANDE DE TRANSFERT DE BOURSE DE COLLEGE 
ANNEE SCOLAIRE 2014-2015 

Transfert dans l’Académie  
Transfert hors Académie   

                                              RAYER LA MENTION INUTILE 

                                                 Adresser ce formulaire complété à la DSDEN de Vaucluse 

(Pôle académique des bourses nationales) 

 
NOM de l’élève :                                                                                       Prénom : 
 
                                                                                                                   Né le : 
 

Représentant légal 
 
Nom :                                                                                                         Prénom : 
 
Adresse actuelle : 
 
 

 
Etablissement d’origine :                                                                        N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe : 
 
 
Etablissement d’accueil :                                                                       N° établissement : 
 
 
 
Régime scolaire :                                                                                     Classe d’accueil : 
                                                                                                        

Signature du chef d’établissement d’origine et timbre 
A……………………………………… 
Le…………………………………….. 

 

 
 
 
 
 

 
Date de radiation  
de l’établissement d’origine : 
 
Date de cessation de paiement : 
(fin trimestre) 
 
Taux de bourse : 
 
Date d’effet du transfert : 
 
 
 
 
 

Visa et timbre de la DSDEN Vaucluse 

A Avignon, le……………………….. 
 
 
 
 
 

 







 

 

Nous sommes là pour vous aider 
 
 

Demande de bourse de collège 
     Articles R. 531-1 à D. 531-12 du code de l’éducation 

Notice d’information 

 

  

 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 Vous souhaitez faire une demande de bourse de collège ?  
 

La bourse de collège a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans 
un collège public, ou privé sous contrat ou qui sera inscrit au Centre national d’enseignement à distance (Cned). 

 
 Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse de collège ? 
 

La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères : 

1) les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis d’impôt sur le revenu ; 

2) la situation familiale : le nombre d’enfants mineurs ou en situation de handicap et majeurs célibataires à charge tel qu’il figure 
sur votre avis d’impôt sur le revenu. 

 

 Comment est calculé le montant de la bourse de collège ? 
 

L’établissement vérifie que votre situation vous permet d’obtenir une bourse pour votre enfant. 
Ce montant est calculé en fonction de vos ressources et du nombre d’enfants à charge. 
 

 Comment faire votre demande de bourse de collège ? 
 

Vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse de collège en vous adressant à l’établissement de votre enfant. 
Vous remplirez ce document et y joindrez : 
  - votre avis d’impôt sur le revenu ; 
  - un relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN) ; 
  - une procuration, si vous le souhaitez et si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, qui autorise le 
chef d’établissement à percevoir pour vous la bourse attribuée à votre enfant. Cette procuration est disponible au secrétariat de 
l’établissement fréquenté par votre enfant. 
Vous remettrez le dossier de demande de bourse avec les pièces justificatives à l’établissement de votre enfant. 
 
Pour les élèves inscrits au Cned : 
Si votre enfant est inscrit au Centre national d’enseignement à distance (Cned), vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, 
dans les conditions précisées par l’arrêté du 27 juin 2009, en adressant votre dossier, accompagné des pièces justificatives : 
 
- au centre du Cned, Institut de Rouen, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général de collège  
Cned Institut de Rouen, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan cedex. Le dossier de bourse sera instruit par le directeur académique, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Eure - tél : 02.32.29.64.00 

- au centre du Cned, Institut de Toulouse, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général et 
professionnel adapté (Segpa) Cned Institut de Toulouse, 3 allée Antonio Machado 31051 Toulouse Cedex 9 – Le dossier de bourse 
sera instruit par le directeur académique, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ariège – tél : 05.61.02.05.01 

 
POUR EN SAVOIR PLUS 
 
 Vous pouvez vous adresser à l’établissement d’accueil de votre enfant 
     ou consulter : www.education.gouv.fr  
     rubrique : Collège – Etre parent d’élèves au collège - Aides financières au collège 
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   Date et signature :  

Cadre réservé à l’administration 
Classe fréquentée par l’élève : ______________________________________________________________ 
 

Pièces communiquées : 
Avis d’impôt sur le  revenu         oui    non     
Relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN)        oui    non   
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)    oui    non       
 

Montant de la bourse  
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics)    …………………………………………__________ euros 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) …………………………………………__________ euros   
 
Décision du service académique des bourses (pour les établissements privés et le CNED)……………….. __________ euros 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases grises 

 

1 – Renseignements concernant les membres de la famille  
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse 

 

Son nom : ________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms : ____________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Fille  Garçon  Sa date de naissance :  I__I__I__I__I__I__I__I__I   

  Sera-t-il : externe      demi-pensionnaire      interne    
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père  OU la mère      OU le représentant légal de l’enfant  

 
Votre nom (suivi éventuellement du nom d’époux ou d’épouse) et prénom :  __________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse : ___________________________________________________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune : ____________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : |__I__I__I__|__|__|__|__|__|__|  Courriel : _________________________ @ _________________________________ 
 

2 – Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation) 

 

Je soussigné(e) le père      ou la mère      ou le (la) représentant(e) de l’enfant    
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts : 

 
 
 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juillet 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès de l’établissement ou du service académique dans lequel la demande est envoyée. 

 
 

 
 
 
 
 
 

  

    Demande de bourse de collège 

Cadre réservé à l’administration 

INE : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I 

Date de dépôt du dossier dans l'établissement  
/__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ / 

N°12539*05 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCURATION 
PAIEMENT DES BOURSES DE COLLÈGE 
Établissements d’enseignement privés 

 
ANNEE SCOLAIRE 20 / …20 ׃… 

 

Département n° : |__I__II__I 
 
Établissement (1): ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 
 
 
 
Je soussigné(e) (nom et prénom) :––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Agissant en tant que (2) : père           ou mère          ou représentant légal de l’enfant    
 
 
Votre adresse : ___________________________________________________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune :_______________________________________________________________________________  

 
 
Autorise (3) ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 
 
 
Agissant en tant que chef de l’établissement indiqué ci-dessus :  
 
 

1- à percevoir, en mon nom, le montant de la bourse de collège attribuée 

à (mon fils) (ma fille) (4) nom et prénom :  

élève de cet établissement en classe de :  

pour l’année scolaire :  

 
2- à donner décharge de cette somme au comptable public qui versera au compte de l’établissement la somme 

correspondant aux frais de pension ou de demi-pension de (mon fils) (ma fille) (4), et à me verser le solde éventuel par 
virement bancaire. 

 
 
 
A                                                  , le                                                                   A                                             , le  
 
 
 

Signature       Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Nom et adresse exacte de l’établissement. 
(2) Cocher la case correspondante. 
(3) Nom et prénom du chef d’établissement. 
(4) Rayer la mention inutile. 
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Annexe 2 
Plafonds de ressources applicables pour l'attribution des  bourses de collège en 2014-2015 
(à comparer avec le revenu fiscal de référence - avis d’imposition 2013 sur les revenus de l’année 2012) 
 
I - Pour un montant de bourse de collège de 84 € 
Plafond de référence annuel : 11 252 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 14 628 
2  enfants 18 003 
3  enfants 21 379 
4  enfants 24 754 
5  enfants 28 130 
par enfant supplémentaire 3 375,6 
 
II - Pour un montant de bourse de collège de 228 € 
Plafond de référence annuel : 6 083 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 7 908 

2  enfants 9 733 

3  enfants 11 558 

4  enfants 13 383 

5  enfants 15 208 

par enfant supplémentaire  1 824,9 
 
III - Pour un montant de bourse de collège de 357 € 
Plafond de référence annuel : 2 146 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 2 790 
2  enfants 3 434 
3  enfants 4 077 
4  enfants 4 721 
5  enfants 5 365 
par enfant supplémentaire 643,8 
Total du nombre d'enfants mineurs ou infirmes et majeurs célibataires figurant sur l'avis d'imposition 2013 sur les revenus de 
l'année 2012. 

 



 
 

 
 

PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 
DE DEMANDE DE BOURSE 

 
 
 
 
 
 
Dans tous les cas, fournir l’avis d’impôt 2013 sur les revenus de 2012 du foyer fiscal 
 
 
Cas particuliers, pièces à fournir: 
 
Divorce ou séparation : la copie des pages du jugement relatives à la résidence de l’enfant et 
à la pension alimentaire. 
 
 
Dans le cas de résidence alternée des enfants suite à divorce ou séparation :  
-avis d’impôt des deux parents : les revenus fiscaux doivent être additionnés. 
 
 
Dans le cas de concubinage : 
-avis d’impôt du demandeur et du concubin (concubine) si le concubin (concubine) est le père ou 
la mère de l’enfant pour lequel est demandée la bourse. 
 
-avis d’impôt du seul demandeur si le concubin (concubine) n’est pas le père ou la mère de 
l’enfant pour lequel est demandée la bourse. 
 







 

 

Nous sommes là pour vous aider 
 
 

Demande de bourse de collège 
     Articles R. 531-1 à D. 531-12 du code de l’éducation 

Notice d’information 

 

  

 

 
 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 Vous souhaitez faire une demande de bourse de collège ?  
 

La bourse de collège a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant qui est déjà ou qui va rentrer dans 
un collège public, ou privé sous contrat ou qui sera inscrit au Centre national d’enseignement à distance (Cned). 

 
 Quels sont les éléments pris en compte pour obtenir une bourse de collège ? 
 

La bourse de collège est obtenue en fonction de deux critères : 

1) les ressources de la famille : c’est le revenu fiscal de référence inscrit sur l’avis d’impôt sur le revenu ; 

2) la situation familiale : le nombre d’enfants mineurs ou en situation de handicap et majeurs célibataires à charge tel qu’il figure 
sur votre avis d’impôt sur le revenu. 

 

 Comment est calculé le montant de la bourse de collège ? 
 

L’établissement vérifie que votre situation vous permet d’obtenir une bourse pour votre enfant. 
Ce montant est calculé en fonction de vos ressources et du nombre d’enfants à charge. 
 

 Comment faire votre demande de bourse de collège ? 
 

Vous pouvez obtenir un dossier de demande de bourse de collège en vous adressant à l’établissement de votre enfant. 
Vous remplirez ce document et y joindrez : 
  - votre avis d’impôt sur le revenu ; 
  - un relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN) ; 
  - une procuration, si vous le souhaitez et si votre enfant est inscrit dans un établissement privé, qui autorise le 
chef d’établissement à percevoir pour vous la bourse attribuée à votre enfant. Cette procuration est disponible au secrétariat de 
l’établissement fréquenté par votre enfant. 
Vous remettrez le dossier de demande de bourse avec les pièces justificatives à l’établissement de votre enfant. 
 
Pour les élèves inscrits au Cned : 
Si votre enfant est inscrit au Centre national d’enseignement à distance (Cned), vous pouvez bénéficier d’une bourse de collège, 
dans les conditions précisées par l’arrêté du 27 juin 2009, en adressant votre dossier, accompagné des pièces justificatives : 
 
- au centre du Cned, Institut de Rouen, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général de collège  
Cned Institut de Rouen, BP 288, 76137 Mont-Saint-Aignan cedex. Le dossier de bourse sera instruit par le directeur académique, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Eure - tél : 02.32.29.64.00 

- au centre du Cned, Institut de Toulouse, si votre enfant est inscrit dans une classe complète de l’enseignement général et 
professionnel adapté (Segpa) Cned Institut de Toulouse, 3 allée Antonio Machado 31051 Toulouse Cedex 9 – Le dossier de bourse 
sera instruit par le directeur académique, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ariège – tél : 05.61.02.05.01 

 
POUR EN SAVOIR PLUS 
 
 Vous pouvez vous adresser à l’établissement d’accueil de votre enfant 
     ou consulter : www.education.gouv.fr  
     rubrique : Collège – Etre parent d’élèves au collège - Aides financières au collège 
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   Date et signature :  

Cadre réservé à l’administration 
Classe fréquentée par l’élève : ______________________________________________________________ 
 

Pièces communiquées : 
Avis d’impôt sur le  revenu         oui    non     
Relevé d’identité bancaire (BIC/IBAN)        oui    non   
Procuration (uniquement pour les élèves scolarisés dans un établissement privé)    oui    non       
 

Montant de la bourse  
Décision du chef d’établissement (pour les établissements publics)    …………………………………………__________ euros 
Proposition du chef d’établissement (pour les établissements privés) …………………………………………__________ euros   
 
Décision du service académique des bourses (pour les établissements privés et le CNED)……………….. __________ euros 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Important : merci de remplir ce formulaire en majuscules, de cocher les cases qui concernent votre 
situation et de ne rien inscrire dans les cases grises 

 

1 – Renseignements concernant les membres de la famille  
L’enfant pour lequel vous demandez la bourse 

 

Son nom : ________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Ses prénoms : ____________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Fille  Garçon  Sa date de naissance :  I__I__I__I__I__I__I__I__I   

  Sera-t-il : externe      demi-pensionnaire      interne    
 

Vous-même  
 
Vous êtes : le père  OU la mère      OU le représentant légal de l’enfant  

 
Votre nom (suivi éventuellement du nom d’époux ou d’épouse) et prénom :  __________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Votre adresse : ___________________________________________________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune : ____________________________________________________________________________ 
 
N° de tel : |__I__I__I__|__|__|__|__|__|__|  Courriel : _________________________ @ _________________________________ 
 

2 – Engagement de la famille  
Vous devez dater et signer la rubrique suivante (en cochant la case qui correspond à votre situation) 

 

Je soussigné(e) le père      ou la mère      ou le (la) représentant(e) de l’enfant    
certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts : 

 
 
 
 
 
 
 

La loi punit quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (loi n°68-690 du 31 juillet 1968, article 22). 
La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers nominatifs et aux libertés s’applique aux réponses données dans ce 
formulaire. Elle vous garantit à vous et à l’enfant pour lequel est faite la demande un droit d’accès et de rectification pour les données les 
concernant auprès de l’établissement ou du service académique dans lequel la demande est envoyée. 

 
 

 
 
 
 
 
 

  

    Demande de bourse de collège 

Cadre réservé à l’administration 

INE : I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I___I 

Date de dépôt du dossier dans l'établissement  
/__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ /__ / 

N°12539*05 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCURATION 
PAIEMENT DES BOURSES DE COLLÈGE 
Établissements d’enseignement privés 

 
ANNEE SCOLAIRE 20 / …20 ׃… 

 

Département n° : |__I__II__I 
 
Établissement (1): ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 
 
 
 
Je soussigné(e) (nom et prénom) :––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Agissant en tant que (2) : père           ou mère          ou représentant légal de l’enfant    
 
 
Votre adresse : ___________________________________________________________________________________________________  

__________________________________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal :  |__I__I__I__|__| Commune :_______________________________________________________________________________  

 
 
Autorise (3) ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––– 
 
 
Agissant en tant que chef de l’établissement indiqué ci-dessus :  
 
 

1- à percevoir, en mon nom, le montant de la bourse de collège attribuée 

à (mon fils) (ma fille) (4) nom et prénom :  

élève de cet établissement en classe de :  

pour l’année scolaire :  

 
2- à donner décharge de cette somme au comptable public qui versera au compte de l’établissement la somme 

correspondant aux frais de pension ou de demi-pension de (mon fils) (ma fille) (4), et à me verser le solde éventuel par 
virement bancaire. 

 
 
 
A                                                  , le                                                                   A                                             , le  
 
 
 

Signature       Signature du chef d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Nom et adresse exacte de l’établissement. 
(2) Cocher la case correspondante. 
(3) Nom et prénom du chef d’établissement. 
(4) Rayer la mention inutile. 

     

N°51892*01 
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Annexe 2 
Plafonds de ressources applicables pour l'attribution des  bourses de collège en 2014-2015 
(à comparer avec le revenu fiscal de référence - avis d’imposition 2013 sur les revenus de l’année 2012) 
 
I - Pour un montant de bourse de collège de 84 € 
Plafond de référence annuel : 11 252 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 14 628 
2  enfants 18 003 
3  enfants 21 379 
4  enfants 24 754 
5  enfants 28 130 
par enfant supplémentaire 3 375,6 
 
II - Pour un montant de bourse de collège de 228 € 
Plafond de référence annuel : 6 083 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 7 908 

2  enfants 9 733 

3  enfants 11 558 

4  enfants 13 383 

5  enfants 15 208 

par enfant supplémentaire  1 824,9 
 
III - Pour un montant de bourse de collège de 357 € 
Plafond de référence annuel : 2 146 €  + 30 % par enfant à charge 
 
Nombre d'enfants a charge Plafond annuel (en euros) 

(A) (B) 

1  enfant 2 790 
2  enfants 3 434 
3  enfants 4 077 
4  enfants 4 721 
5  enfants 5 365 
par enfant supplémentaire 643,8 
Total du nombre d'enfants mineurs ou infirmes et majeurs célibataires figurant sur l'avis d'imposition 2013 sur les revenus de 
l'année 2012. 

 



 

   

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

   Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame      

 des 7 douleurs

 
 

 

        CONGE DE BOURSE NATIONALE POUR ABSENCES INJ USTIFIEES 

BOURSE DE COLLEGE  

Référence : Décret n°2009-553 du 15 mai 2009, livre V - titre III- Art.R531-31 du code de 
l'éducation.  

  
 
 

NOM et prénom du boursier: …...............................................……………………………. 
 
Etablissement : …........................................................................................ 
 
Classe fréquentée : …................................................................................................................ 
 
Avertissement adressé à la famille le : …......................................................................... 
 
Nb de jours d’absence injustifiée : ……………jours entiers  ( joindre un état des absences) 
 

                                      fait le                                   à   
                                                                      le Chef d'établissement 
 
 
 
 

 

 

 Décision du Directeur académique :  �   CONGE ………jours  
      �   CONGE REJETE 

  

                                                           fait à  Avignon, le ...................................... 

      

            

              Le Chef du pôle académique 

       des bourses nationales 

               Agnès THERON  



 
 

 
 

PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE AU DOSSIER 
DE DEMANDE DE BOURSE 

 
 
 
 
 
 
Dans tous les cas, fournir l’avis d’impôt 2013 sur les revenus de 2012 du foyer fiscal 
 
 
Cas particuliers, pièces à fournir: 
 
Divorce ou séparation : la copie des pages du jugement relatives à la résidence de l’enfant et 
à la pension alimentaire. 
 
 
Dans le cas de résidence alternée des enfants suite à divorce ou séparation :  
-avis d’impôt des deux parents : les revenus fiscaux doivent être additionnés. 
 
 
Dans le cas de concubinage : 
-avis d’impôt du demandeur et du concubin (concubine) si le concubin (concubine) est le père ou 
la mère de l’enfant pour lequel est demandée la bourse. 
 
-avis d’impôt du seul demandeur si le concubin (concubine) n’est pas le père ou la mère de 
l’enfant pour lequel est demandée la bourse. 
 







                                           

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à 

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame 
des 7 douleurs

    
 

        ANNEXE 1 (COLLEGES) 
ANNEXE 1 (LYCEES) 

 
 

ENGAGEMENT DE L’ETABLISSEMENT 
 

Paiement des bourses nationales  
Année scolaire 2014 – 2015 

 
 
CACHET DE L’ETABLISSEMENT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) (1)………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Président(e) de l’association……………………………………………………………………………………… 
   
Siret ………………………………………………………………………………………………………………….
. 
 
� ayant accepté en cette qualité de recevoir les procurations jointes (cf. la liste récapitulative des 

élèves concernés), 
� demande que les bourses attribuées aux élèves désignés fassent l’objet d’un versement global au 

compte de l’établissement.  
 

IBAN              Code Banque          Code Guichet                   Numéro de Compte                    Clé 
 

/__/__/__/__/       /__/__/__/__/__/       /__/__/__/__/__/     /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/     /__/__/ 
 
 
Titulaire du compte ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Domiciliation bancaire…………………………………………………………………………………………….. 
 
M’engage : 
 
� à répartir les sommes versées conformément aux listes nominatives trimestrielles établies par le 

service des bourses de la direction académique, 
� à tenir par élève boursier un compte d’emploi des sommes mandatées, 
� à garantir l’Etat contre tout recours mettant en cause la validité des paiements intervenus par mon 

intermédiaire. 
 

 A ................................................... ,  le……………. 

 Le Président(e) (1)…………………………………….. 
 Signature et cachet de l’établissement  

 
 
 
(1) Représentant(e) légal(e) de l’Ogec 

 



                                           

   

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

   Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à 

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame 

des 7 douleurs

 
 

ANNEXE  2  (COLLEGES) 
ANNEXE 3 (LYCEES) 

 
 
 
 
 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS 
 

PAIEMENT DIRECT  
BOURSES NATIONALES 

Année scolaire 2014 – 2015 
 

 
 

 

 

 

 

Je soussigné (responsable légal) ……………………………………………………………………. 
 
agissant en qualité de  père   mère   représentant légal  
 
de l’enfant (nom- prénom)…………………………………………………………………………….. 
 
élève de l’établissement……………………………………………………………………………….. 
 
ne donne pas procuration à l’établissement et sollicite le versement direct de la bourse  
 
nationale sur mon compte bancaire (RIB original ci-joint). 
 
 
 
 
 
 
 
 
A………………………………………  Le…………………………………….. 
  
 
 
Signature du responsable légal de l’élève : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DSDEN DE VAUCLUSE                     ANNEXE 2 (LYCEES) 
 
Pôle académique des bourses nationales 
      

BOURSES NATIONALES D’ETUDES DU 2ND DEGRE DE LYCEE 
 

ANNEE SCOLAIRE 2014 – 2015 
 

COMPTE D’EMPLOI DES SOMMES MANDATEES  
        
 
NOM et domiciliation de l’établissement :    Trimestre :  octobre- décembre 
……………………………………………………     janvier- mars 
……………………………………………………     avril- juin 
…………………………………………………… 
 

MONTANT NOM ET PRENOM DU BOURSIER 
(par ordre alphabétique) BOURSE 

(SOMME) 
Frais de 
scolarité 

Frais de 
demi-

pension 

Reliquat 
dû à la 
famille 

Date de 
versement 
à la famille 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Certifié exact le présent état, 
 
A………………………………………………     Le………………………… 
 
Le représentant (Nom, Prénom)…………………………    Signature : 
 
Cachet de l’établissement : 



                                           

   

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

   Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

 
Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à 

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame 

des 7 douleurs

 
 

         ANNEXE 4 (LYCEES) 
 
 
 
 

PROCURATION FAMILLE 
 

Paiement des bourses nationales  
Année scolaire 2014 – 2015 

 
 
CACHET DE L’ETABLISSEMENT : 
 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné (responsable légal) ……………………………………………………………………. 
 
agissant en qualité de  père   mère   représentant légal  
 
donne procuration à M (1)……………………………………………………………………………. 
 
agissant en qualité de représentant légal de l’établissement sus- indiqué, à effet de : 
 
1°-  percevoir en mon nom le montant de la bourse nationale attribuée à mon fils- ma fille (2)  
 
(nom- prénom)………………………………………………………………………………………….. 
 
élève de cet établissement en classe de …………………………………………………………… 
 
 
2°- donner décharge de cette somme au comptable public qui versera au compte de  
 
l’établissement la somme correspondant aux frais de pension ou de demi-pension et à me  
 
verser le solde éventuel par chèque bancaire ou virement. 
 
 
A………………………………………  Signature du responsable légal  
 
Le……………………………………..  de l’élève : 
 
 
 
A………………………………………  Signature du représentant légal 
 
Le……………………………………..  de l’établissement : 
 
 
 
(1) indiquer le nom du représentant légal de l’établissement 
(2) rayer la mention inutile 

 







                                           

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à 

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame 
des 7 douleurs

    
 

        ANNEXE 1 (COLLEGES) 
ANNEXE 1 (LYCEES) 

 
 

ENGAGEMENT DE L’ETABLISSEMENT 
 

Paiement des bourses nationales  
Année scolaire 2014 – 2015 

 
 
CACHET DE L’ETABLISSEMENT : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) (1)………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Président(e) de l’association……………………………………………………………………………………… 
   
Siret ………………………………………………………………………………………………………………….
. 
 
� ayant accepté en cette qualité de recevoir les procurations jointes (cf. la liste récapitulative des 

élèves concernés), 
� demande que les bourses attribuées aux élèves désignés fassent l’objet d’un versement global au 

compte de l’établissement.  
 

IBAN              Code Banque          Code Guichet                   Numéro de Compte                    Clé 
 

/__/__/__/__/       /__/__/__/__/__/       /__/__/__/__/__/     /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/     /__/__/ 
 
 
Titulaire du compte ……………………………………………………………………………………………….. 
 
Domiciliation bancaire…………………………………………………………………………………………….. 
 
M’engage : 
 
� à répartir les sommes versées conformément aux listes nominatives trimestrielles établies par le 

service des bourses de la direction académique, 
� à tenir par élève boursier un compte d’emploi des sommes mandatées, 
� à garantir l’Etat contre tout recours mettant en cause la validité des paiements intervenus par mon 

intermédiaire. 
 

 A ................................................... ,  le……………. 

 Le Président(e) (1)…………………………………….. 
 Signature et cachet de l’établissement  

 
 
 
(1) Représentant(e) légal(e) de l’Ogec 

 



                                           

   

POLE ACADEMIQUE DES 
BOURSES NATIONALES

   Dossier suivi par

       Christine MERCIER

  Téléphone

               04 90 27 76 77

                                Mél

           christine.mercier 

       @ac-aix-marseille.fr

 

Fax

04 90 27 76 38

49 rue Thiers

    84077 Avignon

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à 

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame 

des 7 douleurs

 
 

ANNEXE  2  (COLLEGES) 
ANNEXE 3 (LYCEES) 

 
 
 
 
 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS 
 

PAIEMENT DIRECT  
BOURSES NATIONALES 

Année scolaire 2014 – 2015 
 

 
 

 

 

 

 

Je soussigné (responsable légal) ……………………………………………………………………. 
 
agissant en qualité de  père   mère   représentant légal  
 
de l’enfant (nom- prénom)…………………………………………………………………………….. 
 
élève de l’établissement……………………………………………………………………………….. 
 
ne donne pas procuration à l’établissement et sollicite le versement direct de la bourse  
 
nationale sur mon compte bancaire (RIB original ci-joint). 
 
 
 
 
 
 
 
 
A………………………………………  Le…………………………………….. 
  
 
 
Signature du responsable légal de l’élève : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

CHARGES / INTERVENTIONS / BOURSES DE L'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

PROPOSITION D'ORGANIGRAMME FONCTIONNEL

L'organigramme fonctionnel est un document de référence du CIC au niveau local.

Sous processus 1 : Bourses attribués en collège public (gestion annuelle)

# NOM ET PRENOM TITULAIRE NOM ET PRENOM SUPPLEANT

1 SANS OBJET

2 SANS OBJET

3

4 SANS OBJET

5

6

7

8

9

10

11

12 SANS OBJET

13 SANS OBJET

14 SANS OBJET

15 SANS OBJET

Famille EPLE
IA ou rectorat (service académique des 

bourses)
Administration centrale

Réception et saisie 

du dossier (c)

SCONET

Distribution des 

dossiers

Gestion des 

recours (f)

Dossier 

accepté ?

Paiements 

trimestriels (k)

Virements trimestriels 

aux EPLE (j)

Applications locales

Délégation annuelle 

des crédits (i)

CHORUSCHORUS

Information  

annuelle (a)

Non Oui

Calcul automatique 

du droit (d)

AGEBNET

Constitution du 

dossier (b)

Notification 

automatique (e)

Affectation 

annuelle des 

budgets (h)

Notification (e)

Etat de liquidation 

trimestriel (g)                               

Saisie et consolidation  

trimestrielle des effectifs

AGEBNET

Recours

?

Fin

Non

Oui

AGEBNET

Encaissement

Mise à jour du barème 

des bourses
123

4 5

6

7

8

9

10

1112

13

14

16
15
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Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

Sous processus 2 : Bourses attribuées en collège privé (gestion annuelle)

# NOM ET PRENOM TITULAIRE NOM ET PRENOM SUPPLEANT

1 SANS OBJET

2 SANS OBJET

3

4 SANS OBJET

5

6

7 SANS OBJET

8 SANS OBJET

9 SANS OBJET

10 SANS OBJET

11 SANS OBJET

12 SANS OBJET

13 SANS OBJET

14 SANS OBJET

15 SANS OBJET

16 SANS OBJET

17

18

19 SANS OBJET

Famille Etablissement
IA ou rectorat (service académique des 

bourses)
Administration centrale

Réception et saisie du 

dossier (c)

SCONET

Distribution des 

dossiers

CHORUS

Information  annuelle (a)

Constitution du 

dossier (b)

Correction et 

validation

Envoi du dossier 

papier (d)

Gestion des 

recours (g)

Dossier 

accept?
Non Oui

Calcul du droit à la 

Bourse (e)

AGEBNET

Notification 

automatique (f)

Notification (f)

Etat de liquidation 

trimestriel (h) 

AGEBNET

Paiement trimestriel 

aux famille (l)

Applications locales

Virements direct 

aux familles

AGEBNET

Procuration? 

(k)

Délégation trimestrielle 

des crédits (j)

CHORUS

Affectation trimestrielle 

des budgets (i)

Envoi état trimestriel 

des paiements à l’IA

Recours?

Fin

Oui

Oui

AGEBNET

CHORUS

Virement à 

l’établissement

Encaissement
Non

(option)

Mise à jour du barème 

des bourses

12
3

4 5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

16 15

17

18

19

Non
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Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

Sous processus 3 : Bourses attribuées en lycée public et privé (gestion triennale)

# NOM ET PRENOM TITULAIRE NOM ET PRENOM SUPPLEANT

1 SANS OBJET

2 SANS OBJET

3

4 SANS OBJET

5

6

7 SANS OBJET

8 SANS OBJET

9 SANS OBJET

10 SANS OBJET

11 SANS OBJET

12 SANS OBJET

13 SANS OBJET

14 SANS OBJET

15 SANS OBJET

16 SANS OBJET

17

18

19 SANS OBJET

20 SANS OBJET

Famille Etablissem ent
IA ou rectorat (service académique des 

bourses)
Administration centrale

Dist ribution des 

dossiers

CHORUS

Information  annuelle 

(a)

Constitution du 

dossier (b)
Instruction, réexamen, 

saisie et validation

Envoi du dossier 

papier (d)

Gestion des 

recours (g)

Dossier 

accepté?Non Oui

Calcul du droit à la 

Bourse (e)

AGEBNET

Notification 

automatique (f)

Notification (f)

Etat de liquidation 

trimestriel (h) 

AGEBNET

Paiement trimestriel 

aux familles (m)

Applications locales

Virements direct 

aux familles

AGEBNET

Procuration

? (k)

Délégation 

des crédits (j)

CHORUS

Affectation des 

budgets (i)

Envoi état trimestriel 

des paiements à l’IA

Recours ?

Fin

Non

Ou i

Non (option)Oui

AGEBNET

CHORUS

Virement à 

l’établissement (l)

Encaissement

Accusé de réception 

(c)

Mise à jour du barème

123

4 5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

16 1518

19 17
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Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

Sous processus 4 : remises de principe attribuées en établissement public (gestion annuelle) 

# NOM ET PRENOM TITULAIRE NOM ET PRENOM SUPPLEANT

1 SANS OBJET

2

3

4

5

6

7

8 SANS OBJET

Famille EPLE
IA ou rectorat (service académique des 

bourses)
Administration centrale

Etat global de 

liquidation (e)

Fin

Recouvrement, 

paiement et 

compensation (d)

GFC

Virements aux EPLE (f)

Recueille les justificatifs 

de scolarité des autres 

EPLE (b)

Dossier 

accepté?

Non Oui

Notification 

(pourcentage 

déduction)

Notification du 

rejet

Constitution du 

dossier (a)

1
2

3 4

7

Constatation des droits 

et liquidation (c)

5

Application locale

6

Virements aux EPLE (f)

CHORUS

8
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Administration centrale

Délégation annuelle 

des crédits (i)

CHORUS

Information  

annuelle (a)

Affectation 

annuelle des 

budgets (h)

Page 5 de 8



Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

IA ou rectorat (service académique des 
Administration centrale

CHORUS

Information  annuelle (a)

Oui

Notification 

automatique (f)

Virements direct 

aux familles

AGEBNET

Délégation trimestrielle 

des crédits (j)

CHORUS

Affectation trimestrielle 

des budgets (i)

Non

(option)

1

13

14
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Référentiel de Contrôle Interne Comptable - organigramme fonctionnel MENJVA - MESR

IA ou rectorat (service académique des 
Administration centrale

CHORUS

Information  annuelle 

(a)

Oui

Notification 

automatique (f)

Virements direct 

aux familles

AGEBNET

Délégation 

des crédits (j)

CHORUS

Affectation des 

budgets (i)

Non (option)

1

13

14
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Administration centrale
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